Papier à entête de l’entreprise		



Déclaration préalable pour dérogation aux travaux interdits aux mineurs en formation





								DIRECCTE ….
								
								



Lettre recommandée avec avis de réception n°….

Objet : 
Déclaration préalable au titre de l’article R. 4153-41





Madame, Monsieur l’inspecteur du Travail, 

Nous vous informons par la présente de notre volonté d’affecter un ou plusieurs jeunes en formation à des tâches inscrites dans la liste légale des travaux interdits aux mineurs.

Nous vous précisons, conformément à nos obligations, les informations suivantes : 

· secteur d’activité de l’entreprise 
· formations professionnelles suivies par les mineurs 
· lieux d’exécution de la formation 
· travaux interdits concernés par la dérogation 
· Personne(s) en charge de l’encadrement des jeunes dans l’entreprise 




Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, à nos sincères salutations, 


Fait à … le 18/05/2015
[signature de l’employeur]


Secteur d’activité  de l’entreprise : Bâtiment – Gros Œuvre
[bookmark: _GoBack]Formation professionnelle suivie par les mineurs : Certificat Aptitude Professionnelle Plâtrier Plaquiste
Lieux d’exécution de la formation : BTP CFA MARNE – 31 avenue hoche – REIMS

Personne(s) en charge de l’encadrement des jeunes dans l’entreprise : …………………………… [à préciser exemple : Mr DUPONT gérant ; Mme DUPOND chef d’équipe]




	 
	Source du risque
	Travaux réglementés 
soumis à la demande de dérogation
	Oui / Non
	Lister les situations dangereuses confiées à l'apprenant

	 
	
	
	
	Commentaires
	Nature des travaux

	1
	Activité
	D. 4153-17 - travaux impliquant la préparation, l’emploi, la manipulation ou l’exposition à des agents chimiques dangereux définis aux articles R. 4412-3 et R. 4412-60
Vous devez avoir des fiches de poste pour vos produits
	oui
	Produit chimique dangereux dont au moins un des pictogrammes est présent sur l’étiquette :
Explosif, inflammable, toxique, irritant, gaz sous pression, corrosif, cancérogène tératogène.
	Préparation plâtre 
Préparation et utilisation des produits et des mélanges  
Réaliser des joints 

	2
	Activité
	D. 4153-18* - opérations susceptibles de générer une exposition à un niveau d’empoussièrement de fibres d’amiante de niveau 1 ou 2 tel que défini à l’article R. 4412-98.
	 à préciser
	Risque d’inhalation de fibres d’amiante          Effets : maladies pulmonaires – cancérigène
V.L.E.P*. : 100 Fibres /litre sur 8h
Abaissée à 10 Fibres /litre au 01/07/2015
*Valeur limite d’exposition professionnelle

	3
	Equipement de travail
	D4153-22* - travaux susceptibles de les exposer à des rayonnements optiques artificiels et pour lesquels les résultats de l’évaluation des risques mettent en évidence la moindre possibilité de dépassement des valeurs limites d’exposition définies aux articles R. 4452-5 et R. 4452- 6
	 oui
	Sont concernés tous les rayonnements électromagnétiques artificiels incohérents et les lasers situés dans les domaines ultraviolets, visibles et infrarouges (longueur d’onde comprise entre 100 nanomètres et 1 millimètre.
	


Laser                     Assurer les niveaux




	4
	Equipement de travail
	D. 4153-28 - travaux impliquant l’utilisation ou l’entretien :
« 1° des machines mentionnées à l’article R. 4313-78, quelle que soit la date de mise en service ;
« 2° des machines comportant des éléments mobiles concourant à l’exécution du travail qui ne peuvent pas être rendus inaccessibles durant leur fonctionnement
	oui
	Equipements présentant des risques :
· de happement, 
· de cisaillement, 
· d’écrasement
· électrique
· vibrations
	Réaliser les enduits Malaxeur, machine à plâtre
Construire des ouvrages en plaques de plâtre         visseuse


	5
	Equipement de travail
	D. 4153-31 - montage et démontage d’échafaudages
	non
	Travaux temporaires en hauteur
	

	6
	Equipement de travail
	D. 4153-33 - travaux impliquant les opérations de manipulation, de surveillance, de contrôle et d’intervention sur des appareils à pression soumis à suivi en service en application de l’article L.557-28 du code de l’environnement
	non
	Ces appareils sont les suivants :
· compresseurs
· bouteilles de gaz – tuyauteries et accessoires, GPL
· extincteurs
· appareils à pression de vapeur (chaudière)
· appareils à pression de liquide (banc hydraulique)
· appareils utilisés sous vide (pompe à vide)
	



